COURS N° 8 :
PETROLE ET INDUSTRIALISATION AU MAGHREB-MACHREK

================================================================================

Ce document comprend :

I) Le cours

II) Exposé = L’industrie du secteur textile/habillement

================================================================================

Depuis les années 1950 les hydrocarbures, pétrole et gaz naturel sont devenus la première ressource d’énergie de la planète , à la place du charbon, et les gisements trouvés au Maghreb-Machrek ont transformé les espaces de ces régions. L’exploitation du pétrole a commencé dans les années 1920 au Machrek , 1945 au Maghreb, mais c’est surtout depuis 1950  que le monde arabe émerge comme grand foyer de production à la place des américains.

Il existe des liens très forts entre les pétrole et les pays du monde arabe , même si tous ne sont pas producteurs, car tous les pays du monde arabe ont profité de la manne pétrolière,

· soit par la remise de l’épargne des travailleurs émigrés,

· soit par l’aide des pays producteurs ( en matière de prix préférentiels….)

Le pétrole est le vecteur de l’introduction de la modernité et a joué le rôle de substitut de développement mais il convient de souligner aussi la fragilité de cette manne.

I) LA MANNE PETROLIERE

En 1999 le monde arabe a extrait 30% du pétrole mondial.

A) LE PREMIER CENTRE MONDIAL DE PRODUCTION PETROLIERE

1) Les principaux producteurs

Il faut insister sur la distinction à faire entre le pétrole du Machrek  ( gisements importants, affleurement à la surface bien souvent et donc coûts d’extraction faibles ) , et celui du Maghreb.

a) Le Moyen –Orient

Une zone détient l’ensemble des gisements : la péninsule arabique, avec l’Arabie Saoudite le plus grand producteur mondial avec des champs pétroliers vers le littoral du golfe , dans la province de HASA. ( région à majorité chiite)., ou en off shore : on a là l’essentiel des gisements de l’Arabie Saoudite qui détient ¼ des réserves mondiales ( et produit environ 350 à 400 millions de T/an). Autre gros producteur le Koweït, 10% des réserves mondiales, production 100 millions de T/an, prix de revient le plus bas du monde, dont le principal gisement est à Burgan. Aussi les Emirats arabes unis  (Abu Dhabi recèle d’importantes réserves gazières, et l’Irak , à part du fait de l’embargo et des guerres successives mais producteur aux importantes possibilités.

Puis trois petits producteurs,

· le Qatar,  ( 20 millions de T/an en 1994) , pétrole en voie d’épuisement mais importantes réserves de gaz à North Field  gisement sous marin considéré comme le plus important du monde,

· Oman, avec une production annuelle de 40 millions de T environ , du gaz aussi,

· Le Yémen , nouveau venu dans ce marché, faibles réserves de pétrole difficile à exploiter mais aussi du gaz qui n’est pas encore en production. ( gisements dans la zone frontalière avec l’Arabie Saoudite)

Enfin il faut citer le cas de la Syrie , petit producteur de pétrole,, 30 millions de T environ, mais un avenir prometteur avec les découvertes de nouveaux gisements dans la région de la Djézireh ( près de Deir Ez Zhor)

b) l’Afrique du Nord

Si on place l’Egypte dans cet ensemble , on a 3 producteurs moyens ( Algérie, Libye et Egypte) et un petit producteur la Tunisie,

· la Libye a un pétrole peu coûteux d’extraction, du fait de la faible profondeur des gisements et de leur proximité par rapport aux ports d’exportation ( voir cartes page 2), production variable par le passé , maintenant régulée et plafonnée à environ 70 millions de T,

· l’Algérie, produit entre 50 et 55 millions de T , mais gisements seront épuisés d’ici 20 ans environ 

( principaux = Hassi Messaoud et Edjeleh), et le gaz naturel prend le relais, réserves en gaz triples de celles en pétrole,

·  L’Egypte a une production moyenne , 40 à 50 millions de T, ces principaux gisements sont dans le Sinaï récupéré par les accords de Camp David en 1979, un peu vers le golfe de Suez , gisements sur la rive occidentale et en off shore , et dans le désert  vers El Alamein

· la Tunisie, petit producteur, couvre ses propres besoins, gisement au sud à El Borma ( voir carte ) zone récupérée par accord frontalier avec l’Algérie en 1969, et un peu dans le golfe de Gabès.

2) La première région exportatrice de pétrole

Globalement cette région du monde a une consommation intérieure assez faible et elle est donc fortement exportatrice ( on estime que le monde arabe fournit 45% des exportations mondiales en 1999 vers,

· l’Europe pour 1/3

· le Japon et le sud est asiatique pour 1/3 

· les Etats Unis pour 20%…

Ces échanges se font souvent en fonction d’anciens liens historiques entre les pays,

· le gaz d’Algérie vers la France 

· le pétrole de Libye vers l’Italie,

· le pétrole de l’Arabie Saoudite vers les U.S.A…..les US avaient soutenu la nouvelle monarchie contre les anglais partisans des Hachémites….
B) L’ESSOR SPECTACULAIRE DE LA PRODUCTION PETROLIERE

Depuis les années 1950 la production pétrolière augmente régulièrement, et de nouveaux pays sont entrés sur ce marché vers 1960 ( Emirats Arabes Unis, Algérie et Oman…)

Ce qui a engendré des records de production,

· les facteurs externes étant une expansion économique, l’époque dite des « 30 glorieuses », avec une demande de source d’énergie bon marché,

· les facteurs internes étant l’abondance des réserves, puisqu’on estime que le monde arabe + Iran a 70% des réserves du monde, réserves prouvées, chiffre qui dépend de l’état des connaissances , or le volume des réserves prouvé a doublé en 20 ans ( on peut estimer avec les progrès techniques liés à la recherche que l’estimation actuelle variera peu), les plus grandes réserves étant en Arabie Saoudite, Irak et Koweït.

Sur la base de la production actuelle on estime,

· les réserves du Koweït a 130 ans de production,

· l’ Arabie Saoudite à 82 ans,

· et l’ Algérie à 20 ans…

L’autre atout du pétrole de cette région est son extrême souplesse de production , d’une année sur l’autre la production peut varier considérablement, c’est un moyen de jouer sur le marché . Ainsi exemple de l’Arabie Saoudite , au moment de la 1ère guerre du Golfe, a compensé à elle seule immédiatement la production de l’Irak et de Koweït pour fournir fin 1990 presque le 1/3 des exportations mondiales à elle seule 

Mais la politique des pays producteurs aujourd’hui est de limiter la production pour ne pas épuiser les réserves et maintenir le niveau des prix.

Enfin , autre atout du pétrole de cette région , sa facilité d’extraction, les puits sont assez peu profonds, le pétrole a un prix de revient faible  ( rapport de 1 à 15 avec les coûts de production du pétrole produit en Mer de Nord…)

Mais non seulement la production de pétrole a augmenté, mais depuis les années 1950 une 

ré-appropriation de ces revenus les ont fait augmenter considérablement.

C) LA TRES FORTE PROGRESSION DE LA MANNE PETROLIERE

1) La création de l’OPEP

C’est l’Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole, créée en 1960 à Bagdad, à l’origine les membres fondateurs sont au nombre de 5 = Arabie Saoudite + Irak + Koweït + Iran et enfin Venezuela. Et ils représentaient 80% des exportations mondiales. Ces pays souhaitaient remettre en cause la suprématie des compagnies pétrolières occidentales qui avaient « main mise » sur la plus grande partie de leurs revenus : à la veille de la 2ème guerre mondiale 7 grandes compagnies , dites les 7 sœurs ou encore les « majors »,

· 5 américaines , Gulf Oil , Texaco, Standard Oil of New Jersey ( EXXON),  Mobil, Standard Oil of California,

· une britannique , B.P. ou British Pétroleum,

· une anglo néerlandaise, Shell ou Royal Deutch Shell

étaient « réunies » en un cartel, 

· elles fixaient le prix du pétrole,

· elles fixaient le système de redistribution des pays producteurs, un bonus au moment de la mise en exploitation d’un gisement puis une redevance au baril = la royaltie si bien que les pays producteurs ne contrôlaient ni la quantité produite, ni le niveau des exportations ni le prix.

L’O.P.E.P. avait trois objectifs,

· empêcher la baisse des prix du fait des nouveaux pays qui entraient sur ce marché,

· améliorer les recettes fiscales en demandant de meilleures rémunérations,

· casser le monopole des 7 multinationales en attribuant des concessions à de nouvelles compagnies pétrolières indépendantes, ou en créant des compagnies publiques nationales, . Deux exemples , en Libye concessions accordées aux italiens de l’ENI, et en Algérie création de la société d’état = SONATRACH

Donc amélioration de la situation des pays producteurs qui obtiennent un meilleur partage de la ressource mais les prix continuent à chuter du fait de l’augmentation de la production et un événement majeur inverse la tendance et bouleverse les rapports de force : le 1er choc pétrolier de 1973
2) Les chocs pétroliers de 1973 et 1979

La conjoncture de l’augmentation des prix du pétrole en 1973/1974 et en 1979/1981 correspond à des événements politiques majeurs:

· en 1973, guerre de Kippour, Egypte et Syrie attaquent Israël, et embargo pétrolier sur toutes les nations qui soutiennent Israël . pour la 1ère fois les pays producteurs fixent les prix sans négociation, en 4 mois le prix du pétrole quadruple en passant à 11,65 $ pour le pétrole de référence . C’est le premier choc pétrolier.

· en 1979, révolution chiite iranienne, le gouvernement suspend ses exportations, et en 1980 guerre Iran/Irak , de nombreuses installations sont détruites….le prix du pétrole de référence passe de 13 $ fin 1978 à 32 $ en décembre 1980…C’est le deuxième choc pétrolier

Dans ce contexte le rapport de force s’inverse, la fiscalité des royalties est plus favorable aux producteurs qui vont investir dans le capital des sociétés pétrolières, de deux façons principalement,

· en pratiquant des expropriations , comme en Algérie en 1971 qui nationalise les sociétés étrangères pour créer la SONATRACH, en Irak en 1972, et en Libye en 1973…

· soit par un processus de nationalisation plus progressif, par augmentation dans le capital jusqu’à 100% , comme en Arabie Saoudite entre 1973 et 1980 l’ARAMCO est rachetée progressivement et devient en 1988 la Saoudi Aramco…

Le pétrole est devenu une arme, pression directe sur Israël, expression d’un rapport de force qui change. On note une évolution et une nouvelle vision du travail et de sa répartition autour du pétrole ( l’extraction passe aux mains des producteurs mais les grandes compagnies internationales assurent,

· le transport ,

· le raffinage

· et la commercialisation.

Elles deviennent progressivement opérateurs et prestataires de services, , fournisseurs de technologie et financiers.

Mais l’idée principale est la hausse phénoménale de revenu des pays producteurs : entre 1970 et 1980 le revenu de l’Arabie saoudite est multiplié par 100 !!! …mais cette manne financière a aussi des conséquences négatives : elle est annonciatrice de l’effritement de la position de l’OPEP, car les pays consommateurs vont pratiquer des politiques de maîtrise et d’économie de l’énergie, lutte contre le gaspillage, et vont diversifier les sources d’approvisionnement ,

· en s’adressant à de nouveaux pays producteurs comme la Chine, l’Inde, le Brésil, le Mexique , le Royaume Uni car si le prix est élevé alors on extrait son propre pétrole même si le coût d’extraction est élevé ( exemple de la mer du Nord…)

· en développant d’autres énergies, nucléaire, recherche sur l’énergie solaire, retour à l’hydro électricité, voire au charbon…

Donc l’OPEP ressort affaibli des années 70/80 et à l’intérieur de l’OPEP les pays sont divisés et confrontés à un dilemme, soit on augmente sa production et sa part de marché , on baisse les prix et on affaiblit les concurrents, soit on réduit la production , les prix montent mais on peut perdre des parts de marché : problème complexe.

3) Les fluctuations du prix du pétrole

L’idée principale est que le pétrole est une richesse fragile et les revenus variables , fluctuant entre l’offre et la demande. La demande dépend,

· de critères économiques, comme la croissance, ou non , des pays. Ainsi avec la crise asiatique la demande en pétrole a baissé,

· du climat , pour les besoins en chauffage dans le cas d’hiver rigoureux ou d’été chauds pour la climatisation….

Il y a eu des contre chocs pétroliers et depuis 1986 la baisse des revenus est importante et , globalement, on est aujourd’hui dans une période de baisse des revenus qui touche toutes les monarchies pétrolières, les balances des paiements deviennent déficitaires et la dette augmente..

Les pays ont mis en place des politiques de diversification pour tenter de réduire la part du pétrole dans leurs exportations et elles cherchent à intervenir aussi en aval, dans la commercialisation du pétrole par prise de participation dans des sociétés de commercialisation de produits dérivés..

Mais il y a un déclin  de la part du pétrole dans les échanges mondiaux : 20% des échanges internationaux en 1974 et 5% aujourd’hui, car il y a eu glissement de l’économie mondiale qui est de plus en plus tertiaire , de moins en moins industrielle puisque le développement se fait au détriment de la grande entreprise manufacturière.

Mais pour l’autre ressource, le gaz naturel , la part dans les échanges mondiaux augmente régulièrement. 

D) LE GAZ NARTUREL : UNE ENERGIE D’AVENIR

Contrairement au pétrole , le gaz naturel est porteur d’avenir,

· il est une source de diversification de l’énergie ,

· il permet une meilleure protection de l’environnement car moins polluant ( moins de soufre)

Ici encore la part du monde arabe est importante avec 30% des réserves mondiales et à ce jour une production d’environ 10 ou 11% de la production mondiale. L’Algérie produit 50% du gaz arabe avec son grand gisement d’Hassi-R’Mel. . Mais contrairement au pétrole le gaz demande une infrastructure de transport techniquement évoluée et financièrement lourde, si bien que les pays producteurs de gaz naturel exportent le pétrole et cherchent à consommer en local le gaz naturel…comme l’Egypte

On cherche à utiliser le gaz dans certaines usines , pour le transport urbain par autobus équipés au gaz, ou par création de réseaux urbains qui distribuent le gaz naturel. Le gaz naturel nécessite des infrastructures pour une transformation en gaz de pétrole liquéfié ( GPL) d’où construction d’usines de liquéfaction dans les ports d’embarquement, puis chargements dans des navires spéciaux , les méthaniers, …et au « désembarquement » il faut une usine de « regazification », avec atteinte de températures basses pour réduire par 600 le volume du gaz si bien que le gaz naturel revient 4 à 5 fois plus cher que la même quantité d’énergie pétrolière….

Enfin ce mode opératoire est relativement récent, les premières livraison commerciales ont débuté en 1964 entre Algérie et Grande Bretagne et 1965 entre Algérie ( installations d’Arzew, zone industrielle d’Arzew-Bethioua près d’Oran) ) et la France ( Le Havre/Antifer) . Aujourd’hui ce type de transport se développe au Qatar ( qui détient le plus grand gisement du monde de North Field) et donc les usines se multiplient avec constructions de réseaux d’oléoducs.

II) GEOGRAPHIE DES FLUX PETROLIERS

Ces routes par lesquelles est acheminé le pétrole ou le gaz ont un caractère stratégique en raison de l’importance de l’approvisionnement des pays importateurs , or leur sécurité est souvent menacée lors des conflits dans cette région

A) LES ROUTES PETROLIERES EN AFRIQUE DU NORD

Il existe deux types de transport du pétrole ,

· voie terrestre, via des oléoducs et des canalisations immenses , transport assuré par l’action de puissantes pompes , le pétrole «fait» environ 200 kms/jour,

· voie maritime ,

Exemple de l’ Algérie : ( voir carte page 2) , les gisements sont assez loin des ports exportateurs et le but des oléoducs est de faire la liaison entre le gisement et le port, avec trois ports pétroliers puissants,

· ARZEW-BETHOUIA , près d’Oran à l’Ouest

· BEJAÏA, en Kabylie, au Centre

· SKIKDA dans le Constantinois , à l’Est,

Et pour le gaz, deux systèmes d’oléoducs, 

· le Transmed , part d’Haasi R’Mel, via la Tunisie et la Sicile débouche en Italie,

· Le Maghreb-Europe, va vers Espagne et Portugal par le Maroc,

Les pays traversés touchent une taxe de 2% sur les volumes qui transitent sur leurs territoires, ensuite l’exportation se fait par bateau ,

· les pétroliers

(pétrole,

· les méthaniers
(gaz 

Dans cette région, il y a stabilité des routes du pétrole.
B) NOUVELLES GEOGRAPHIE DES ROUTES PETROLIERES AU MACHREK

Dans cette région, au contraire, les conflits politiques ont une incidence sur les routes du pétrole

1) Les conséquences de la fermeture du canal de Suez

Pendant les années 1960 le pétrole à destination de l’ Europe ou des U.S.A. passait par la Méditerranée,

· par contournement de la péninsule arabique par le canal de Suez,

· par les oléoducs qui débouchaient en Méditerranée, 

· la Tapline , qui partait de Ras Tanura vers le littoral du Levant , arrivait à SAÏDIA au Liban  ( est fermée aujourd’hui)

· par la Syrie avec un débouché à Banias en Syrie et au Nord Liban à Tripoli, ( fermé)

A partir de 1967 ( guerre des six jours) tout ce dispositif s’écroule : le canal de Suez est fermé 

(( guerre des 6 jours) , la Tapline est coupée à Zarka en 1975 ( conflit libanais) , la Syrie en 1976 interrompt l’écoulement du pétrole irakien ( rivalité syro-irakienne)…Donc , il faut contourner, d’autant que la construction d’un oléoduc la SUMED ( SUez + MEDitérannée) , au départ de la région de Suez ( avec débarquement du pétrole) vers Alexandrie ( et nouveau rechargement sur des bateaux) sur la Méditerranée ne permet pas d’écouler les mêmes quantités que l’ancien trafic. De nouvelles routes se dessinent, passage du Cap de Bonne Espérance pour contourner l’ Afrique, mais le surcoût de frêt engagé du fait de l’allongement de la route maritime est compensé par la construction de super tankers de 500.000T, si bien que le rôle du golfe arabo persique s’accroît, avec la région du détroit d’Ormuz 

2) Tensions sur le détroit d’Ormuz
(voir carte page 2)( détroit parsemé de nombreux îlots, au plus étroit d’une largeur de 21 miles dont les aux territoriales sont omanaises , avec les cotes iraniennes au Nord : le sultanat d’ Oman est la sentinelle du détroit. L’Iran pèse sur ce détroit et a occupé de petits îlots voisins, mais c’est le conflit Iran/Irak qui a été le problème de la région . Comme ce détroit était la « veine jugulaire de l’ Occident » puisque 40% de l’approvisionnement U.S. 60% de l’ Europe et 75% du Japon en dépendait les états ont essuyé de diversifier les routes d’où la création de nouveaux oléoducs pour transport par voie terrestre ( l’oléoduc est préférable s’il réduit une route maritime d’un rapport de 4) , donc,

· construction de Pétroline , traverse la péninsule arabique d’ Est en Ouest , part des gisements saoudiens de HASA et débouche à Yanbu sur la mer Rouge et reçoit sur son trajet une branche qui vient du Nord, des gisements du sud de l’Irak,

· construction de l’oléoduc Irak/Turquie, qui aboutit au port turc de DÖRTYOL, ouvert en 1977,

Enfin, les égyptiens on profité de la fermeture du canal de Suez pour l’agrandir ( nouvelle capacité = bâtiments transportant 250.000 T. qui sera certainement une norme internationale adoptée après le vieillissement des super tankers) et ont baissé leurs tarifs de 20% , si bien qu’il y a concurrence entre les divers modes de transport et une meilleure diversification des routes du pétrole
III) REVENUS DU PETROLE ET INDUSTRIALISATION

Le rôle joué par les hydrocarbures est double puisqu’ ils sont à la fois une source de devises et une matière première qui dispense une énergie et peut enclencher un processus d’industrialisation

A) RENTE PETROLIERE ET REDISTRIBUTION DE LA RENTE

1) Le recyclage des pétrodollars

La forte augmentation des revenus du pétrole a créé une richesse monétaire connue sous le terme «pétrodollars», pour laquelle il a fallu mettre en place des structures financières adéquates , rien n’existant auparavant,

· Sont donc apparues de nouvelles places financières , Koweït , Bahreïn ( qui ont en grande partie capté les flux financiers de Beyrouth qui était avant 1975 la première place financière du monde arabe) et DubaÏ

· Ont été créées des institutions financières et un fonds monétaire arabe pour une coordination politique financière des pays arabes , mais les actions sont faibles . Par contre, ce qui est net, c’est la création de banques arabes ou de compagnies à capitaux mixtes américano-arabes….

L’investissement de ces pétrodollars a été affecté aux budgets nationaux , d’où la création d’un état providence aux seuls citoyens ( les nationaux ce qui est important car la majorité de la population dans certains pays pétroliers sont des émigrés……..), avec soins gratuits, transports en commun gratuits, bourses importantes, mais on assiste aujourd’hui à une réduction des services gratuits et à l’augmentation des services publics.

La forte augmentation des revenus du pétrole a permis des importations massives en biens d’équipements, de consommation, d’armement,

La forte augmentation des revenus du pétrole a permis des réinvestissements,

· des participations dans des organismes internationaux
( F.M.I.,

· l’aide directe à des pays en voie de développement
( le F.A.D.E.S. , fonds arabe pour le développement économique et social, vers des pays arabes, africains et musulmans,

· vers les pays développés, participations dans des entreprises, souscription de bons du Trésor américains ( une bonne partie de la dette américaine est portée par l’ Arabie Saoudite et le Japon)…

2) Le caractère rentier des économies pétrolières

On dit qu’une économie est rentière quand elle repose essentiellement sur des exportations de matières brutes ou que ces structures de production sont assez peu développées. Et du point de vue social cela signifie aussi que le revenu n’est pas issu du travail mais des réseaux sociaux de distribution puisque ceux qui gagnent le plus sont ceux qui sont le plus près du pouvoir !!! . Il y a confusion entre la structure clanique et la structure étatique . 

L’exemple de situation de rentier est aussi le statut de kafil , ( cours n°5 , chapitre III, § A/2 ) . Mais cet esprit rentier est un facteur de fragilité, ainsi au moment du choc pétrolier il a placé ces économies en grande dépendance du fait de leur mono activité. Dans certains pays les exportations d’hydrocarbures représentaient jusqu’à 90% des revenus des exportations ; cela a évolué car les pays cherchent à diversifier
3) La redistribution de la rente

Les pays qui ne sont pas producteurs de pétrole en ont bénéficié aussi ,

· par le transfert de l’épargne des émigrés, 

· par des transferts d’aide,

De plus cet argent a souvent contribué à lancer des politiques d’industrialisation.

B) LES POLITIQUES D’INDUSTRIALISATION

Trois avantages avec la présence des hydrocarbures pour un pays ,

· une source d’énergie peu coûteuse,

· une matière première,

· des devises, donc des capitaux.

De nombreux pays ont lancé des politiques d’industrialisation ( elles existent dans d’autres, même s’ils n’ont pas de pétrole) car l’industrie permet de sortir du sous développement, au point de vue économique , et du point de vue politique permet de construire un état national , ce qui était un rôle important au moment des indépendances.

1) Des pays peu industrialisés

Ces pays souffrent d’une faiblesse en industries manufacturières : il existe un concept d’industrie à faible valeur ajoutée, exigeant beaucoup de main d’œuvre mais peu de capitaux des industries légères , comme le textile et l’habillement ( plus de la moitié des emplois de l’industrie en Tunisie….) ou encore l’industrie agro-alimentaire. 

En fait, ce qui gonfle les chiffres du secteur industriel dans ces pays est le secteur du bâtiment qui a une part importante et connaît un fort développement : les revenus du pétrole ont permis la construction d’infrastructures, aéroports, routes, logements d’autant qu’il y a ou avait un fort accroissement démographique….Si ces industries sont faiblement développées c’est que la colonisation n’a pas souhaité le faire et a développé les secteurs agricoles et miniers.

Après les indépendances des politiques dirigistes d’industrialisation seront mises en place

2) Les diverses stratégies d’industrialisation

On peut dire que trois systèmes de stratégies sont possibles , non exclusifs les une des autres,



* le 1er modèle est celui des industries «industrialisantes» qui consiste à favoriser l’industrie lourde de base, puis de développer les industries secondaires, de l’amont vers l’aval. C’est le choix de l’ Algérie, Irak et Egypte par exemple , cala nécessite des investissements importants, l’implication de l’état, un modèle socialiste, de grosses usines ,


* le 2ème modèle consiste en une stratégie de substitution aux importations : on cherche à réduire la dépendance face à l’étranger en produisant sur place. On part du produit fini dont on a le plus besoin, généralement des produits destinés à la consommation des ménages, le domaine agro-alimentaire, la fabrication de matériaux de construction ( création de cimenteries), et on érige des barrières douanières avec des taxes sur les produits importés pour qu’ils coûtent plus cher que ceux produits par son marché domestique. Mais cela suppose que ce marché soit important et solvable….Puis on fait des remontées intermédiaires plus complexes comme le montage automobile par des usines d’assemblage à partir de pièces importées. Le Maroc est un exemple de ce modèle pour l’ensemble de la filière agro alimentaire.

Ces deux premières stratégies sont orientées sur le marché intérieur et sa protection
· le 3ème modèle , au contraire, est une stratégie d’incitation à l’exportation et le développement se fait en s’insérant dans le marché mondial en trouvant un avantage comparatif , comme le faible coût de la main d’œuvre ( exemple des industries utilisant une main d’œuvre importante en Egypte et au Maroc dans le textile…) ou, autre avantage comparatif , celui du faible coût de l’énergie ( exemple de la production de l’aluminium avec les deux grands producteurs d’aluminium que sont Dubaï et Bahreïn , il suffit pour cela d’importer de la bauxite….

Dans la réalité ces modèles se succèdent dans le temps.

3) Les industries du pétrole

Ici on assiste à des développements spectaculaires, les pays pétroliers cherchent à transformer sur place , à l’exemple de l’ Arabie Saoudite qui raffine la moitié de sa production ( raffinerie de Ras Tanura au départ de l’oléoduc Tapline…).

D’autres pays suivent cet exemple , Algérie, Koweït, et industrialisent par transfert de technologies, achat d’usines clé en mains,  industrialisation nécessitant beaucoup de capitaux et peu de main d’oeuvre : exemple l’investissement pour le transport du gaz naturel.

L’autre secteur est celui de la pétro-chimie ,

· l’ Algérie est pionnière dans ce domaine avec la mise en place de pôles pétro-chimiques à Arzew ( sur 2.000 ha) et Skikda ( sur 1.500 ha),

· l’ Arabie Saoudite a une firme nationale de chimie , la SABIC ( Saoudi Basic Industries Corporation), qui figure parmi les dix plus grands mondiaux, et a développé des produits à forte valeur ajoutée en aval du pétrole ( détergents, polyesters, protéines pour l’alimentation animale….). Ces installations sont regroupées à JUBAÏL sur le golfe ( sur 90.000 ha) et sur la mer Rouge à YANBU ( sur 15.000ha) c’est à dire près des ports.

Il faut citer aussi la production d’engrais agricoles azotés dans les pays de la péninsule arabique, l’ Algérie et l’ Irak ( la proximité géographique des grands marchés asiatiques confère aux pays de la péninsule arabique un avantage dans le commerce des engrais).

C) L’OMNIPRESENCE DE L’ETAT DANS L’INDUSTRIALISATION

Le rôle de l’état est à chaque fois très important : son objectif politique et social est de créer une classe ouvrière qui était peu développée et serait attaché au nouvel état. Cela est passé par des nationalisations des ressources minières ou énergétiques, du secteur bancaire , des grandes entreprises ( exemples de la SONATRACH en Algérie et ARAMCO en Arabie Saoudite….) et par le développement d’un large secteur public si bien qu’on a un secteur privé de petite taille et un secteur public ou para public de grande taille et l’état est donc un employeur important  ( 60% du total en Algérie). Devant la faiblesse des capitaux privés l’état s’est retrouvé seul investisseur , d’où le « gigantisme » de certains complexes déjà cités , YANBU et JUBAYL….

Enfin, ce développement industriel est lié à l’aménagement urbain : le pétrole engendre la ville , et le monde arabe a connu dans les années 1970 les plus forts taux de croissance urbaine du monde , même si les chiffres sont différents d’un pays à l’autre,

· cas de l’ Irak où la capitale est devenue une métropole de 5 millions d’habitants, les campagnes vidées si bien qu’il a fallu faire appel à des paysans égyptiens,

· cas de la péninsule arabique , de structure tribale et nomade et qui devient en 30 ans citadine à 80 ou 90%,,

· cas des grandes villes du golfe bâties sur le modèle américain , loin du schéma classique de la ville arabo musulmane,

· et surtout le problème de la spéculation foncière qui divise l’espace urbain , isole nationaux des étrangers , et divise les nationaux entre eux, avec de fortes inégalités sociales….

En conclusion….

La première idée est que les politiques d’industrialisation ont de plus en plus remis en cause le rôle de l’état, pour deux raisons,

· la détérioration de la situation économique,

· le bilan mitigé de l’industrialisation avec ses modèles libéraux , critères de marchés, à la place , progressivement, de systèmes plus « socialistes ».

Quel est le bilan ?

Certes une croissance très forte de la production industrielle avec une diversification des produits fabriqués, une hausse notable de la production ouvrière, créations d’emplois et amélioration des infrastructures. Mais l’industrie manufacturière reste moins importante que le Bâtiment Travaux Publics et l’industrie minière.

On n’a pas les mêmes cas de figure que les pays asiatiques ( les dragons de l’Asie…), avec les mêmes volontés de remontées de filières.

L’autre idée importante est que le pétrole est un facteur d’unification du monde arabe : il faut nuancer ce propos., les impacts ne sont pas les mêmes partout. Il est aussi source de hiérarchisation ,

· en Arabie Saoudite, réussite, 1er producteur mondial, des capacités de raffinage, le pétrole a transformé le pays, même la production agricole a augmenté dans cette région désertique, mais il y a des faiblesses aussi,

· aux Emirats Arabes Unis, une richesse avec une structure fédérale de 7 émirats, et une hiérarchisation car c’est Abû Dhabi qui s’en sort le mieux ( il a l’essentiel des ressources pétrolières) et on assiste à un suréquipement de la région car chacun veut ses propres installations 

( ports , aéroports….) . Bahreïn a réussi à faire face à la fin de sa réserve en pétrole et est un symbole de réussite, il raffine pour ses voisins,  a développé la production d’aluminium, a créé des chantiers navals, est devenu la 1ère place financière du Proche Orient avec ancrage de gros capitaux japonais et coréens.

Il faut donc relativiser l’idée selon laquelle le pétrole crée une homogénéité : on constate une accentuation des inégalités :

* un P.I.B.( le revenu par habitant) de 17.000 dollars par habitant dans les Emirats

* et de 600 à 700 dollars en Egypte ,

* et 270 dollars au Yémen , par exemple ( chiffres 1999).

Les conflits se déroulent sur un arrière plan à peine voilé de rivalités pétrolières si bien que cette industrie apparaît plus comme un facteur de fragilité et d’instabilité que comme un moteur de croissance et du développement de l’industrialisation

========================================================================  selon G.MUTIN in « Les hydrocarbures du monde arabe ».pages 314 et 315 de Maghreb Moyen Orient Mutation …

 «… un certain désenchantement transparaît, les pays arabes ne sont pas les dragons de l’Asie. Aucun état arabe n’a rejoint le club des nouveaux pays industriels qui émergent ça et là dans le Tiers-Monde. Pour que s’épanouisse une industrie novatrice 4 séries de conditions doivent être réunies :

· accès à du capital et de la matière première,

· la main d’œuvre doit présenter le volume et la compétence nécessaire pour chaque niveau de fabrication,

· il faut avoir un marché relativement important et solvable,

· il faut enfin une élite formée, un encadrement de qualité.

Présents tour à tour dans divers pays arabes, ces ingrédients tous nécessaires ne le sont pas simultanément dans chacun d’entre eux……

Il est difficile de porter un jugement définitif mais on peut considérer que l’avenir dépendra, entre autres,

· de la capacité d’intégration régionale et de la division du travail entre pays arabes qui est loin d’être obtenue pour l’instant,

· de l’acquisition de la maîtrise technologique dans le domaine de la conception et de la recherche,

· des solutions apportées aux problèmes posés par l’accroissement de la main d’œuvre industrielle  qui ne manquera pas , dans de nombreux pays, d’opposer un défi à l’ordre social établi….».
=========================================================================
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LE SECTEUR TEXTILE-HABILLEMENT EN EGYPTE, EN SYRIE, AU MAROC, ET EN TUNISIE.

Deux siècles après la révolution industrielle, le Textile-Habillement (TH) occupe toujours une place prépondérante au niveau mondial : il emploie directement un million de personnes aux USA, deux millions dans l’UE (225000 en France). Le secteur se divise en deux branches principales :

* le textile, qui comprend les activités en amont de la chaîne, c’est-à-dire le filage, tissage, traitement des tissus, etc.,

* et l’habillement, qui concerne les activités de conception, confection, distribution.

Alors que l’industrie textile est une industrie assez capitalistique, l’habillement est une activité de main d’œuvre. L’automatisation reste réservée aux activités périphériques (coupe, convoyage) : la machine à coudre, qui a peu évolué, continue de mobiliser 75% du temps de fabrication d’un article. Mais la fabrication n’est qu’une étape dans la chaîne qui commence à la conception et aboutit à la vente ; une étape qui perd de son importance relative car, de plus en plus la création de valeur est basée sur l’immatériel : si l’usine fabrique des produits, les consommateurs achètent des marques. Les dépenses de conception, de marketing et de distribution font que, selon la qualité de l’article, son prix de vente au détail sera trois à quinze fois supérieur à son prix à la sortie de l’usine. La distribution a d’ailleurs supplanté l’industrie pour devenir le principal donneur d’ordre au sein de la filière. Les centrales d’achat et les plateformes commerciales ont multiplié leurs implantations dans les pays du Sud.

Le commerce du TH ( 350 milliards d’USD en 2000) se classe au troisième rang mondial, après l’industrie électronique et l’automobile . Le rythme de croissance de ces échanges, qui ralentit depuis le début des années 90, pourrait s’accélérer après la réinsertion du secteur dans le droit commun du commerce mondial. Le TH est en effet sorti du droit commun du commerce international par la mise en œuvre en 1960 de l’accord à court terme qui ne portait que sur les textiles de coton. Confrontés à la concurrence du Japon et des nouveaux pays industrialisés d’ Asie, les pays développés ont proposé une gestion administrée des échanges sous la forme de l’arrangement à long terme (1962-1974) qui a été intégré dans le GATT en tant que régime dérogatoire, sous la forme de l’accord multifibre (AMF) en 1974. Les restrictions imposées sur les exportations asiatiques ont eu comme conséquence la multiplication des vocations exportatrices de tous les pays en voie de développement, qui, de Jakarta à Casablanca, en passant par Bucarest, ont cherché à transformer leurs bas salaires en avantage comparatif.

Au niveau des pays méditerranéens, l’industrie du TH représente depuis plus de vingt ans la principale composante des échanges avec l’U.E. ( plus de 50% des exportations manufacturières vers l’U.E. ).La production de TH en méditerranée est de l’ordre de 40 Mds d’US$ soit le quart de la production européenne. Les pays méditerranéens exportent pour 18 Mds d’US$ de TH. Les trois quarts de ces exportations sont dirigés vers l’UE, 10% vers les USA, 5% vers l’ Europe centrale et la CEI et 5% vers d’autres pays méditerranéens. Néanmoins les échanges euro-méditerranéens seront affectés par l’adhésion de la Chine à l’OMC et le démantèlement de l’accord relatif aux textiles et aux vêtements d’ici 2005. Ces transformations constituent autant de menaces ou d’opportunités pour les exportations et les emplois industriels de cette région.

Dans mon exposé, je m’attacherai à l’étude de quatre pays arabes : la Syrie, l’Egypte, le Maroc et la Tunisie, sans pour autant négliger le reste du bloc méditerranéen, qu’il est difficile de dissocier de ces pays dans ce domaine, au point de vue comparatif notamment. Je commencerai par présenter l’état du secteur dans chaque pays, puis nous verrons d’un point de vue d’ensemble les enjeux du secteur, ses atouts, ses faiblesses, de même que les différentes menaces qui pèsent sur cette branche. Nous verrons enfin les stratégies à adopter pour les années à venir, qui vont être déterminantes, dans un climat de libéralisation des échanges, et de renforcement de  concurrence de l’ Asie, déjà très performante dans le secteur.

Mais avant toute chose, je définirai quelques termes propres au métier, que j’emploierai tout au long de mon exposé :

Filage :


fabrication du fil

Tissage :

fabrication du tissu

Confection/Façon :
fabrication des vêtements

Chaîne et trame :

produits issus des techniques de tissage

Bonneterie : 

travail de la maille issu du tricotage 

Intrants: 

matériaux nécessaires à la fabrication du produit

Réassortiment

réajustement de commande

PRESENTATION DU SECTEUR TEXTILE-HABILLEMENT EN SYRIE, EGYPTE, MAROC ET TUNISIE.

Le TH assure plus de la moitié des exportations manufacturières dans les quatre pays. Cela dit, le taux de couverture (importations/exportations) de la filière reste assez modeste. Le secteur textile est très peu exportateur et l’habillement exporte des articles fabriqués avec des fils et tissus importés (perfectionnement passif) car les produits locaux répondent peu aux exigences de qualité des donneurs d’ordres étrangers. Le secteur est issu d’une longue tradition dans ces pays, tant au niveau de la production de coton (Egypte, Syrie), et de soie (Syrie), que dans la production artisanale de vêtements, tapis. L’orientation à l’export au Maroc et en Tunisie résulte de la politique coloniale de la première moitié du siècle. Depuis la deuxième moitié du vingtième siècle et la décolonisation, le secteur s’est nettement développé, pour se rapprocher de ce que nous connaissons dans les pays occidentaux : mécanisation du travail, formation du personnel, développement des petites structures en PME-PMI.

Aujourd’hui, la répartition des différentes branches d’activités est très différente suivant les Etats. On peut dire que l’ Egypte et la Syrie sont dominées par la partie textile, alors que le Maroc et la Tunisie ont concentré leurs efforts sur l’aspect confection. On note toutefois aujourd’hui une volonté plus ou moins prononcée de développer les différentes branches du secteur de façon plus équilibrée, de manière à être moins vulnérable face à la conjoncture internationale. Ainsi, l’ Egypte et la Syrie tentent de promouvoir la branche confection, en s’appuyant sur la production de coton, alors que la Tunisie et le Maroc vont vouloir intégrer à leur industrie à façon la production de fils et tissus, afin de limiter les importations d’intrants.

LA SYRIE 

Avec une production qui avoisine un million de tonnes par an, la Syrie est l’un des dix premiers producteurs mondiaux de coton brut. L’augmentation des récoltes depuis les années 70 a favorisé l’essor de l’industrie textile du pays qui emploie pour l’ensemble de la branche quelques 530.000 personnes, soit 15 % de la population active. La majorité de l’activité est traditionnellement concentrée autour de la ville d’Alep, capitale syrienne du textile, quoique aujourd’hui de nouveaux sites soient développés. 

Le textile, qui représente 30 % du PIB manufacturier, est l’un des secteurs majeurs de l’économie du pays. La Syrie produit 300.000 tonnes de coton égrené, approvisionnant les filatures du pays. Celles-ci n’absorbent qu’environ 75.000 tonnes par an, ce qui a permis au pays d’exporter plus de 200.000 tonnes de coton égrené par an.

En ce qui concerne la filature du coton, l’ensemble de la branche est du ressort du secteur public (compte tenu de l’interdiction imposée au secteur privé d’investir dans les filatures). Le secteur est placé sous la tutelle de l’Organisme Général des Industries Textiles (GOTI), qui dirige 27 entreprises : 

10 filatures de coton,

  9 entreprises intégrées (filature, tissage, préparation),

  5 sociétés de confection (sous-vêtements, prêt-à-porter),

  2 fabriques de tapis et une de soie.

Le secteur public est confronté à de nombreuses difficultés, notamment la faible exportation compte tenu de l’insuffisance du niveau de qualité. Toutefois, avec les nouvelles filatures de Lattaquié et d’Idlib, le gouvernement a donné au secteur public les moyens de s’orienter vers une production de meilleure qualité.

La Syrie ne fabrique pas de machines textiles. Elle est donc obligée d’importer toutes les machines, appareils et autres pièces détachées nécessaires à la production du secteur du textile et de l’habillement. Les principaux fournisseurs du pays sont l’ Allemagne, la Suisse, l’ Italie et le Royaume-Uni. Ces pays détiennent de 90 à 95 % du marché. Le reste se répartit entre les USA, l’ Espagne, la France et l’ Asie du Sud-est. Les importations de machines textile se sont élevées à quelque 90 M USD en 2000. 

Le GOTI a de nombreux projets d’investissement. Il a lancé en 2001 un appel d’offres pour le montage et l’installation clés en main d’une usine destinée à la fabrication de tissus jean.

L’EGYPTE

Le secteur est également très important, classé en deuxième position au niveau industriel. De même que la Syrie, l’ Egypte est un grand producteur de coton, mais ne peut guère s’appuyer sur cette production en raison d’une industrie du filage et du tissage peu performante. Le gouvernement réserve une partie de sa récolte aux entreprises d’état qui sont mal équipées pour traiter les fibres longues et n’ont pas les moyens d’importer du coton syrien ou grec. Ainsi la grande majorité des articles de confection sont produits à partir d’intrants importés.

En revanche l’ Egypte bénéficie de la main-d’œuvre la meilleure marché de la région: 6% de la moyenne européenne établie à 17 $ par Werner International en 2000.

Le pays souffre de l’atonie du marché intérieur et d’une monnaie surévaluée. La dévaluation de 2001 (-6 %) est arrivée un peu tard pour dynamiser les exportations qui stagnent depuis plusieurs années et, depuis le 11 septembre 2001, l’ Egypte, de même que d’autres pays de la région, est victime d’annulations de commandes de la part de donneurs d’ordres américains.

LA TUNISIE

Le secteur textile-habillement constitue l’un des piliers de l’économie tunisienne avec 2050 entreprises dont 85 % travaillent exclusivement pour l’exportation (soit 1634 unités, fin 2000, appartenant au secteur dit « off-shore »). . Elles appartiennent essentiellement au secteur de la confection. Parmi celles-ci, on distingue les sociétés résidentes et non résidentes (capital étranger au-dessus ou au-dessous de 66 %). Le secteur intègre également des entreprises partiellement exportatrices qui travaillent principalement pour le marché local.

96 % des entreprises sont situées dans les zones côtières, dont 34 % à Tunis et sa banlieue, 20 % à Monastir, 15 % à Sfax, 9 % à Nabeul, 8 % à Sousse et 6 % à Bizerte, soit les régions du nord et du centre de la Tunisie. Le secteur emploie actuellement 200.000 personnes, ce qui représente 46,5 % des emplois manufacturiers. La grande majorité du personnel employé est essentiellement féminin. En 2000 les exportations du textile ont été de 3,3 milliards de dinars, soit environ 2,6 milliards €, c’est-à-dire 41,1 % du volume global des recettes d’exportations du pays.

La Tunisie est le quatrième fournisseur de l’UE en produits d’habillement après la Chine, la Turquie et Hong-Kong. Le développement du secteur a été favorisé par un environnement socio-économique favorable, et par le régime accordé aux entreprises totalement exportatrices : déduction totale de l’impôt sur les sociétés et des charges sociales pendant 10 ans et ramenée à 50 % au-delà, dégrèvement total des bénéfices réinvestis dans le capital social ou au sein même de l’entreprise, possibilité de vendre sur le marché local à hauteur de 20 % de la production, et enfin possibilité de recruter 4 agents de direction de nationalité étrangère.

Le secteur habillement obtient ainsi de bons résultats à l’exportation. En revanche, le secteur textile en amont est encore peu développé. Dans ce contexte, les principales sociétés tunisiennes d’habillement, et notamment les sociétés off-shore, sont contraintes d’avoir recours à l’importation d’intrants. En 2000, la Tunisie disposait de 153.000 broches pour la filature, ce qui la plaçait en dernière position au niveau mondial aussi bien en filature courte qu’en filature longue et en open-end. Quant au tissage, avec 85 entreprises, le secteur représente une structure trop faible et non porteuse à l’exception du tissu denim et de quelques créneaux limités tels que les tissus d’ameublement. 

Le prêt-à-porter pour homme représente 43,5 % des exportations. L’activité « jean » reste importante, mais sa croissance a commencé à baisser ces dernières années en raison de la concurrence asiatique. Le prêt-à-porter pour femme représente 21,2 % des exportations. La Roumanie, de par sa situation géographique, est un sérieux concurrent pour la Tunisie : des entreprises italiennes ont déjà délocalisé leurs activités dans ce pays.

Le secteur représente à lui seul 45 % des importations de la Tunisie. Ces chiffres indiquent l’importance du secteur dans l’économie du pays. Cependant, ils ne doivent pas masquer une certaine fragilité qui dépend, pour ses approvisionnements, de matières premières et fournitures importées à 90 % de CEE. 73 % du CA réalisé à l’exportation sont absorbés par l’importation des matières premières et fournitures en 2000.

LE MAROC

L’industrie du TH constitue au Maroc une activité à forte potentialité de développement. Le secteur est le premier pourvoyeur d’emploi du secteur industriel. Sa contribution à l’emploi industriel est passée de 29 % en 1986 à 39 % en 2000. Le secteur de la confection emploie près de 66 % de la main-d’œuvre de l’ensemble du TH, soit plus de 127.000 personnes. La branche bonneterie et textile emploie quant à elle 65.000 personnes. Plus de 71 % des effectifs sont féminins. La valeur de la production des industries TH a atteint environ 21 Mds Dirhams en 2000, soit près de 14 % de la valeur de la production totale des industries de transformations, avec 10,4 Mds Dirhams pour la branche textile-bonneterie et 10,3 Mds Dirhams pour celle de l’habillement.

Au terme de l’exercice 2001, les exportations se sont élevées à 27,7 Mds Dirhams contre 26,3 Mds en 2000, soit 5,5 % de progression. Les importations se sont élevées quant à elles à 14,5 Mds Dirhams en 2001, avec une progression de 12 % par rapport à 2000.

Les PME/PMI représentent plus de 85 % du secteur industriel du secteur. La souplesse et l’habileté de leur main-d’œuvre leur permettent de réagir et de se redéployer rapidement face aux fluctuations fréquentes du marché. De plus, la proximité des marchés européens, la stabilité politique du pays, des procédures douanières rénovées, une meilleure formation de la main-d’œuvre et une politique volontariste de développement du secteur, sont de réels atouts pour la filière.

En effet, la disparition des prix de référence le 1er août 2002, en conformité avec les accords conclus dans le cadre de l’OMC, constitue un premier pas vers la suppression des barrières douanières. De plus, la mise en place du Fonds Hassan II pour le développement économique et social a pour objectif d’encourager l’investissement dans le secteur à travers la prise en charge par l’état des coûts de terrains et des bâtiments à hauteur de 250 dhm le m² pour les terrains et 1500 dhm le m² pour les bâtiments.

Cependant, la filière connaît depuis 1999 une crise qui se manifeste par une baisse de la marge bénéficiaire des professionnels engendrant des suppressions d’emplois et des fermetures d’usines. 

ENJEUX DU SECTEUR : MENACES ET OPPORTUNITES

Au cours des prochaines années, le secteur textile va être confronté à un double défi :


Le démantèlement des accords multifibres et l’entrée de la Chine dans l’OMC impliquant le renforcement de la concurrence sur le marché communautaire.


La création de la zone de libre-échange avec l’ Union Européenne induisant une pression concurrentielle accrue sur le marché intérieur.

Cela dit, les enjeux ne sont pas tout à fait comparables pour les quatre pays étudiés, car comme nous l’avons vu le poids et les structures du secteur ne sont pas les mêmes. La Syrie et l’ Egypte doivent impérativement augmenter qualitativement leur production de fils et tissus, tout en développant la branche de la confection. La Tunisie, qui possède une branche confection très développée doit au contraire tenter d’intégrer de manière plus prononcée à cette activité la partie textile-bonneterie. Quant au Maroc, beaucoup de progrès sont à faire dans l’organisation des entreprises de confection, et dans la facilitation des exportations, bien que des efforts aient été consentis récemment dans ce domaine. 

ACCORDS MULTIFIBRES

En 1976 ont été signés au sein du GATT les accords multifibres. Ceux-ci régissent la moitié du commerce mondial du textile et de l’habillement et permettent aux pays exportateurs (notamment les pays en développement) d’exporter en direction des pays industrialisés des produits textiles moyennant des avantages sur les droits de douane. Afin de bénéficier de ces déductions douanières, les pays exportateurs doivent respecter les quotas fixés par les AMF.

Ces accords ont donc permis aux pays industrialisés de protéger leur industrie du textile face à la concurrence des producteurs à faible coût. Néanmoins , malgré des effets positifs, les AMF faussent d’une façon certaine la concurrence entre les pays producteurs.

Les conséquences négatives vont se faire ressentir lors du démantèlement progressif des AMF à l’horizon du 1er janvier 2005 et la perte des avantages acquis pour les pays producteurs. En effet, la Tunisie par exemple va être confrontée sur le marché européen à la concurrence des produits textiles en provenance d’autres pays. Depuis deux ans, on constate déjà que la sous-traitance se délocalise de la Tunisie vers la Roumanie.

Les acheteurs des pays industrialisés auront ainsi la liberté de concentrer leurs achats sur leurs fournisseurs préférés, ceux qui, bien entendu, leur procurent le niveau de services et de qualités requis et des prix de revient peu élevés.

En prévision de ce démantèlement des AMF, des groupes de pays se sont empressés de signer des accords facilitant le commerce de certains produits et garantissant des avantages en termes de réduction de droits de douane. Tel est le cas de l’accord de libre échange entre les pays de la rive sud de la Méditerranée et de l’Union européenne.

REGIONALISATION, ACCORD DE LIBRE ECHANGE AVEC L’UE

Le rééquilibrage au niveau des exportations vers les pays industrialisés entre l’ Asie et les autres pays du Sud traduit le resserrement des relations commerciales entre les marchés des pays industrialisés et leurs périphéries respectives. Ce processus est particulièrement évident dans les cas de l’ Amérique du Nord où l’initiative des Caraïbes et la création de l’ Alena ont ramené la place de l’ Asie de 82% en 1980 à 40% en 2000 des importations américaines d’habillement. La régionalisation des échanges qui est également perceptible en Asie autour du Japon est moins affirmée dans le cas de l’UE où la moitié des importations provient d’Asie. L’UE est cependant le principal débouché des exports de TH des pays méditerranéens, et parmi celle-ci la France, 

l’ Allemagne, la Belgique et l’ Espagne, sont les principaux importateurs.

 C’est dans ce contexte qu’est mis en place l’accord de libre échange euro-méditerranéen. Celui-ci, dont l’un des premiers signataires a été la Tunisie le 17 mai 1995 dans le cadre de la déclaration de Barcelone, doit aboutir à la création d’une zone de libre-échange. Il impose, selon un calendrier précis, le démantèlement progressif des barrières douanières et l’abandon de politiques protectionnistes pour certaines catégories de produits. L’accord prévoit également une aide financière et technique au développement du secteur privé essentiellement. Le secteur du TH est un des premiers à en bénéficier car il sera le premier à être touché lors de l’adhésion totale des pays à l’ensemble économique européen, par la concurrence des produits européens.

La régionalisation des échanges de TH est la résultante de deux évolutions:


* La généralisation du « circuit court » pour les articles « mode » qui offre une prime aux fabricants proches des lieux de consommation capables de répondre en moins de dix jours à une commande de réassort.

* Les distorsions créés par les accords régionaux qui favorisent les zones périphériques au détriment des pays asiatiques dont les exportations sont contingentées.

Les quelques années à venir représentent un enjeu crucial, car au-delà du choc concurrentiel que représente le démantèlement des AMF, la région va aussi devoir faire face à l’adhésion de la Chine à l’OMC.

Si l’interdépendance industrielle euro-méditerranéenne est forte, elle ne saurait néanmoins passer ce prochain cap sans une amélioration de sa compétitivité, et sans la consolidation d’un véritable espace pan-euro-méditerranéen (qu’il s’agisse des règles d’origine, des normes industrielles ou des coûts de transport) visant à favoriser l’avantage comparatif régional.

FACTEURS DE COMPETITIVITE DE LA REGION

La compétitivité du Maroc, Tunisie, Egypte, et Syrie peut être analysée en utilisant la grille de lecture de M. Porter qui considère successivement,

les dotations factorielles,

les qualités du tissu industriel,

les entreprises,

le marché

 et le rôle de l’Etat.

dotations factorielles

La compétitivité de ces pays repose presque exclusivement sur le différentiel de coût de main d’œuvre et la proximité du marché européen. Toutefois, de nombreux pays proposent les mêmes avantages à commencer par les Peco (Roumanie et Bulgarie par exemple). Par nature, cet avantage s’érode à mesure que le niveau de vie augmente et/ou que des opportunités d’emploi se présentent (dans d’autres secteurs d’activités tels que les services et le tourisme).

Dans les années à venir, la montée des exigences pour un commerce éthique ou équitable est susceptible de freiner la surenchère aux plus bas salaires, et cette évolution pourrait être á l’avantage des pays les plus respectueux des droits sociaux.

Par ailleurs, la productivité est liée au niveau de formation de la population. Le Maroc et l’ Egypte sont handicapés, mais la situation s’améliore dans le cas des 15-24 ans, grâce à de récents investissements.

Proximité

Le coût de transport représente entre 1 et 3% du prix de revient du produit fini. Paradoxalement, l’ Asie bénéficie d’un avantage, car le transport maritime (qui concerne les produits basiques non soumis à des exigences de réactivité) est moins onéreux que le transport routier. Le Maroc est mieux placé que la Tunisie où le marché du transport n’est pas encore libéralisé.

Pour les produits mode, la proximité géographique est le principal atout de ces pays car elle permet de répondre en moins d’une semaine aux commandes de réassort des circuits de distribution. Mais celle-ci est une notion relative : pour certains produits, le surcoût du transport aérien est supportable, et le circuit court peut alors s’organiser à grande distance. Ainsi, l’avantage de proximité pourrait ne pas résister à la libéralisation des échanges.

tissu industriel

Les possibilités d’intégration et de coopération sont deux facteurs de compétitivité que peut offrir un tissu industriel. Elles permettent un approvisionnement rapide dans un secteur qui fonctionne en flux tendu et où tout délai a un coût rédhibitoire. A l’exception de Sousse en Tunisie et de Fès au Maroc, aucune autre région ne peut se prévaloir des mêmes avantages.

Entreprises

Au niveau des quatre pays étudiés, le secteur repose sur un réseau de PMI. Seules 2 entreprises égyptiennes et 1 syrienne figurent au palmarès des 300 plus grandes entreprises mondiales du TH. Les grands groupes marocains sont très peu présents dans le secteur, et le secteur tunisien de l’habillement s’appuie sur des groupes de petite taille. Au cours de la décennie 90, l’ Egypte et la Syrie ont été les deux principaux marchés d’équipement de la région (filature et tricotage). Au Maroc et en Tunisie, l’industrie est dominée par l’habillement et les investissements dans le TH stagnent. Comparé à la Chine, ces pays représentent un débouché assez limité de biens d’équipements textiles.

Par ailleurs, la Tunisie est le seul pays qui dispose d’un véritable guichet unique pour l’investissement étranger. Sa politique d’accueil des IDE (investissements de développement étrangers) lui a permis de valoriser son avantage de proximité auprès des investisseurs.

 
Marché

Une industrie réussit d’autant mieux à l’export qu’elle peut séduire des consommateurs exigeants sur son propre marché. C’est moins la taille de leurs marchés que leur sophistication qui permet aux pays asiatiques de créer leurs propres collections. Ce n’est pas le cas des pays que nous étudions, dont les marchés domestiques étroits et protégés ne sont pas un atout. La concurrence étrangère est le fait des articles de seconde main ou de contrebande.

La notion d’exportation peut être trompeuse. Les entreprises engagées dans des activités de perfectionnement passif n’exportent pas des produits mais vendent un service industriel qui se mesure en coûts minute. Dans ces conditions la recherche de nouveaux marchés ne consiste pas à prospecter des débouchés mais à convaincre de nouveaux donneurs d’ordre.

Par ailleurs, la Tunisie et le Maroc sont fortement polarisés sur la France et l’ Italie , mais sont moins présents sur les marchés européens les plus dynamique (Royaume-Uni par exemple). De plus, dans les années à venir, vieillissement aidant, l’UE sera la région où la consommation sera la moins dynamique. Quant à l’Egypte, elle est la seule à avoir percé sur le marché américain.

Le Maroc et l’ Egypte excellent dans les articles de bonneterie. La Tunisie réussit sur les vêtements en chaîne et trame avec une spécialisation très marquée sur les pantalons en jean. La Syrie et l’ Egypte se sont engagées dans l’export de produits dits sensibles (T-shirts) qui seront plus menacés par la concurrence des pays asiatiques après la libéralisation des échanges.

Rôle de l’Etat

L’évolution du taux de change a été un facteur discriminant dans l’évolution de la compétitivité de ces dernières années. Les industries égyptiennes et marocaines ont souffert de l’appréciation du dollar vis-à-vis de l’euro alors que la Tunisie a bénéficié de l’ancrage du dinar sur l’euro.

La présence d’entreprises d’ Etat dans ce secteur est un héritage des politiques de substitution aux importations menées jusque dans les années 70. Elles dominent le secteur en Syrie et jouent un rôle important dans l’industrie égyptienne. Elles sont en revanche moins actives au Maroc et en Tunisie. Cette dernière est d’ailleurs le seul pays oú l’Etat poursuit une stratégie industrielle en étroite collaboration avec la profession (programme de mise à niveau, équipement). Plusieurs années après la Tunisie, l’industrie marocaine s’est livrée à un exercice analogue mais les propositions de l’AMITH n’ont pas pleinement abouti. En Egypte, où il n’existe pas de lobby exportateur, l’intervention de l’ Etat est purement défensive.

Cette approche éclectique de la compétitivité ne permet pas des conclusions chiffrées. Il en ressort toutefois que la situation du TH est fragile au Maroc et en Egypte car elle repose encore exclusivement sur des dotations factorielles (coûts de main d’œuvre bas et proximité). En ce qui concerne la Tunisie, les efforts de modernisation et l’arrivée d’investisseurs étrangers permettent un diagnostic plus encourageant. Quant à la Syrie, son cas se situe entre deux.

LES PERSPECTIVES

Le secteur est en crise au Maroc et en Egypte. En Syrie, les récents investissements laissent présager une amélioration de la situation. L’industrie tunisienne fait exception : après une bonne année 2000, elle a affiché d’excellents résultats en 2001 grâce à ses exports de jeans. La Tunisie est également le seul pays à avoir engagé le processus de libéralisation.

Une simulation menée par le CEPII en 2001 à partir d’un modèle d’équilibre général conclut que l’entrée de la Chine et la libéralisation des échanges auront un impact limité sur les pays méditerranéens. Ses résultats montrent que l’ Asie bénéficiera de cette nouvelle donne mais que les exportations des pays méditerranéens ne baisseront que de 5%. Mais ce type d’étude ignore les déséquilibres créés par les effets d’agglomération (très importants dans l’automobile et l’électronique). Ils jouent un rôle dans le TH où le succès appelle le succès et où les investissements se concentrent dans les zones qui ont fait leurs preuves. Partant de ce constat, certains estiment que la fin des contingentements précipitera un déménagement du TH vers l’Asie. L’honnêteté consiste à reconnaître que l’après AMF est très indéterminé, mais il est probable que les pays dont la compétitivité repose exclusivement sur des dotations factorielles seront les plus affectés (cas du Maroc et de l’ Egypte, et dans une moindre mesure de la Tunisie et de la Syrie).

Confrontés à cette menace, les pays hésitent entre deux types de réponse :

la première est industrielle. Elle consiste à investir l’amont de la filière en association avec des entreprises européennes. Des projets de filature et de tissage s’inscrivent dans cette direction au Maroc comme en Tunisie. La contrainte qui pèse sur cette stratégie est la taille et la segmentation des marchés nationaux de fils et tissus : pour une qualité de produit, le marché marocain ou tunisien équivaut à une semaine de production d’une entreprise asiatique, aussi le choix d’une production locale peut s’avérer peu rentable face à la concurrence étrangère. La consolidation d’un marché régional pan-euro-méditerranéen plus fluide et plus performant, qu’il s’agisse de normes, de règles d’origine ou de coût de transport rendrait cette  stratégie plus attractive pour les investisseurs.

La seconde donne la priorité aux services et consiste à débarrasser le donneur d’ordre européen (qui est souvent un distributeur) des activités qui ne font pas partie de son métier comme la gestion de l’approvisionnement. Cela suppose de passer du rôle de simple façonnier qui vend du coût minute en travaillant des tissus importés en admission temporaire à celui de sous traitant voire à celui de producteur exportant sous sa marque. Ce changement de métier exige plus de moyens financiers car, à production égale, l’augmentation des besoins en fond de roulement multiplie par trois les coûts (le façonnier ne finance pas ses stocks). Le choix de cette réponse peut s’accompagner d’un relâchement des liens entre l’UE et les pays méditerranéens, ces derniers acquérant une plus grande autonomie vis-à-vis des donneurs d’ordre européens.

On pourrait donc assister à une baisse de la place du TH dans les échanges euro-méditerranéens et à une diminution de la production industrielle dans les pays méditerranéens.

L’entrée dans ce secteur a été pour ces pays une première étape dont on ne doit toutefois pas exagérer les vertus industrialisantes.

L’expérience industrielle des pays asiatiques montre en effet que les enchaînements sectoriels n’ont pas été le fait des mêmes acteurs : les entreprises du textiles ont rarement été les vecteurs de la diversification industrielle. Les conséquences d’une baisse de la production de TH pourraient être plus modestes que ne le suggère la place de ce secteur dans les échanges et pourraient être compensées par l’essor d’autres activités industrielles et de services.

